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En Afrique sahélienne, la situation foncière se caractérise par l’imbrication de normes et d’instances 
en matière de régulation foncière, reposant à la fois sur des pratiques locales informelles (mais 
reconnues par les populations) et sur un droit foncier légal où l’essentiel du territoire demeure au 
sein de l’État. Les acteurs du foncier s’appuient en pratique plus sur un portefeuille de sources 
de régulations dans lequel ils puisent selon le contexte, plutôt que sur une seule référence de 
régulation reconnue et appliquée par tous. Sur la base d’une expérimentation s’appuyant sur un 
jeu de rôle pour tester la réalité et les conditions de ces comportements locaux de mobilisation 
et d’usage de différentes sources de régulation foncière, l’article propose des premières pistes 
de rélexion pour appréhender les contextes dans lesquels s’intégreraient les futures politiques 
foncières mises en place par les États sahéliens, dont le Sénégal, où a été conduite la présente 
recherche.

MOTS-CLÉS : pratiques d’acteurs, pluralisme de régulation, Sahel rural, politiques foncières, 
jeu de rôle

Playing with a diversity of land regulation sources: the Sahelian pluralism
In Sahelian Africa, the land tenure situation is currently deined by the overlapping of several 
land regulation (rules and institutions) systems, from informal customary land rights (which local 
people recognize and respect) to legal land policy rules that place the major part of the territory 
under State responsibility. Land actors build their land use practices, not on a unique regulation 
reference followed by all, but on a wallet of land regulation sources, speciic to each land actor 
according to his own perception, in which they draw according to the context. The article is based 
on the experimentation of a role playing game aiming to test the reality and the conditions of 
actor’s logics of mobilization of this pluralism of land regulation. It draws the irst lines of the 
ways new rural land use policies will be received and taken into account by land actors of Sahelian 
countries, of which Senegal, where was driven the present research. (JEL: Q24 O13)

KEYWORDS: actor’s practices, land regulation pluralism, rural Sahel, land use policies, 
role‑playing game

E
n Afrique sahélienne, la situation fon-
cière se caractérise par l’imbrication de 

normes et d’instances en matière de régu-
lation foncière, articulant des pratiques 
locales informelles1 (mais reconnues par 
les populations) avec un droit foncier légal 
où l’essentiel du territoire demeure au sein 

1. Informel au sens de ce qui ne relève pas de 
l’oficiel, donc du droit positif reconnu par l’État.

de l’État (Le Bris et al., 1991 ; Le Roy 
et al., 1996 ; Lavigne Delville et al., 1998 ; 
Jacob, 2007).

D’une part, les populations locales déve-
loppent de manière dynamique et évolutive 
des règles locales d’usage et de gestion de 
l’espace qui permettent de minimiser l’in-
certitude autour de la rareté et de l’impré-
visibilité des ressources sahéliennes (Ellis 
et Swift, 1988 ; Thebaud, 1990 ; Bassett, 
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1993 ; Mehta et al., 1999). Ces règles col-
lectives sont caractérisées par leur grande 
lexibilité, y compris sous forme d’une 
grande mobilité des populations ain de 
tirer parti de l’extrême variabilité de leur 
environnement (Gallais, 1977 ; Behnke 
et Scoones, 1992), et par une gestion des 
ressources naturelles construite sur la 
notion de commun2, avec pour objectif 
de permettre l’accès à ces ressources à un 
maximum de groupes cibles (Berkes et al., 
1989 ; Ostrom, 1990 ; Le Roy, 1995a ; 
Jacob, 2007).

En parallèle, les politiques foncières 
mises en place par les États, ne reconnais-
sant pas ces règles locales, ont véhiculé des 
approches du foncier et de la propriété trop 
étrangères au contexte local pour parve-
nir à effacer ces régulations préexistantes. 
L’évolution de la situation foncière au 
Sahel rural montre ainsi que ces politiques 
ont en pratique inalement accentué la 
complexité déjà en place (Bruce et Migot-
Adholla, 1994 ; Chauveau et Lavigne 
Delville, 2004 ; Colin et al., 2010). En 
effet, sans renoncer à leurs pratiques, les 
populations locales ont inalement rajouté 
les politiques foncières successivement 
mises en place à leurs sources locales de 
régulation déjà existantes.

Une situation complexe s’est installée, 
où les acteurs mobilisent de façon diffé-
rente, en fonction de leurs perceptions 
spéciiques et diversiiées de la situation 
locale et de l’usage foncier considéré, les 
différentes sources de régulation qu’ils 
estiment avoir à leur disposition : le fond 
de régulation locale, la réglementation 
oficielle actuelle et même les réglemen-
tations oficielles précédentes, aujourd’hui 
obsolètes (Metah et al., 1999 ; Hall, 2012).

Le présent article apporte des éléments 
de compréhension et d’analyse des critères 

2. Au sens d’« intermédiaire résultant de la 
constante balance entre intérêts individuels et 
collectifs » (Le Roy, 2011).

de choix des usagers du foncier, sur la 
base desquels ils réalisent leur « forum 
shopping » (von Benda-Beckham, 1981 ; 
Cleaver, 2002 ; Meinzen-Dick et Pradhan, 
2002) et décident de mobiliser telle ou 
telle source de régulation foncière en fonc-
tion d’un contexte donné. L’analyse s’ap-
puie sur les résultats combinés d’enquêtes 
et d’une expérimentation de jeu de rôle, 
développée pour essayer, par une mise 
en situation des usagers dans différents 
contextes, de mieux saisir les critères de 
leurs logiques décisionnelles en matière de 
régulation foncière.

L’article propose ainsi des premières 
pistes de rélexion pour appréhender les 
contextes dans lesquels s’intégreraient les 
futures politiques foncières mises en place 
par les États sahéliens. Partant en effet de 
ce double constat (1) qu’une nouvelle po-
litique foncière ne représente qu’une nou-
velle source de régulation venant s’ajouter 
à la complexité existante (mais ne suppri-
mant pas les sources de régulation existant 
au préalable), et (2) que la prise en compte 
de toute nouvelle politique foncière à venir 
sera basée sur l’interprétation et l’utilisa-
tion effective qu’en feront les différents 
acteurs, et non sur son application d’ofice 
présupposée, il devient intéressant d’inter-
roger les critères de choix suivant lesquels 
les usagers décident de mobiliser les dif-
férentes sources de régulation dans leurs 
contextes actuels.

Le présent article espère ainsi participer 
à un cadre de rélexion plus large sur les 
projets de réforme du foncier rural dans 
plusieurs pays d’Afrique subsaharienne, 
dont le Sénégal, où a été conduite la pré-
sente recherche.

Cadre méthodologique

1. Une conceptualisation 
du cadre d’analyse « orientée acteur »

Au Sahel rural, les différentes politiques 
foncières qui ont été successivement 
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appliquées restent donc pour les acteurs 
locaux comme autant de sources de régula-
tion encore mobilisables et conservent en-
core une légitimité à leurs yeux. Les diffé-
rentes lois présentes ou passées sont ainsi 
interprétées, puis utilisées ou pas, selon les 
besoins et les perceptions des acteurs, au 
travers de leurs propres logiques d’action 
(Chauveau, 1998 ; Le Roy, 1999 ; Metah 
et al., 1999 ; Barthès, 2009).

Ce pluralisme (Grifiths, 1986 ; Le 
Roy et al., 1996 ; Chauveau et al., 2001 ; 
Meizen-Dick et Pradhan, 2002 ; Jacob, 
2007) de régulation observé est certes 
informel, mais persiste dans le temps et 
s’adapte aux différentes inluences et chocs 
externes. Il provoque cependant un certain 
« lou » (Metah et al., 1999), dificile à 
appréhender : différents acteurs peuvent 
revendiquer des droits sur un même espace 
en se référant à des sources de régula-
tion différentes (Lavigne Delville, 2010). 
Pour nous aider à formaliser cette logique 
loue et lexible, nous avons directement 
conceptualisé le point de vue des acteurs, 
respectant leurs perceptions de différentes 
sources de régulation mobilisables en 
fonction de leurs propres décisions : en 
quelque sorte, un cadre de conceptualisa-
tion « orienté-acteurs ».

Ce cadre de conceptualisation orien-
té-acteurs nous amène à considérer les 
différents systèmes de règles comme de 
simples sources potentielles de régulation. 
Le terme de source traduit l’idée que les 
usagers puisent de façon partielle dans un 
ensemble de règles et d’instances régula-
trices, sans approche systémique : ce n’est 
pas parce qu’un usager décide à un instant 
« t » de mobiliser telle autorité ou telle 
règle qu’il embrassera forcément l’inté-
gralité du fonctionnement et de la logique 
du système qui lui sont associés. En fonc-
tion de leurs perceptions respectives, déi-
nies par une multitude de critères pouvant 
être notamment liés au positionnement 
de l’usager dans l’espace spatial et social 

(comme le sexe, l’âge, le statut social au 
sein des différents collectifs – familial, vil-
lageois, lignager, religieux, politique…) de 
l’usager3, son niveau de capital inancier, 
mais aussi son histoire, à savoir sa locali-
sation géographique, son ancienneté dans 
la zone, son héritage (en terre, en chep-
tel, en savoir-faire…), les acteurs locaux 
se constituent leur propre portefeuille, ou 
« puzzle de fonctionnement » respectif en 
allant puiser les pièces de ce puzzle dans 
les différents systèmes qu’ils considèrent 
avoir à leur disposition. Ce puzzle évo-
lue dans le temps, au il des expériences 
vécues et des interactions sociales locales, 
qui font évoluer la légitimité de tel ou tel 
système de régulation, ou plus particuliè-
rement de telle ou telle façon d’extraire 
une règle d’un système de régulation.

2. Un jeu de rôle comme 
méthode d’enquête

Pour appréhender la diversité des logiques 
décisionnelles rythmant les choix des usa-
gers en matière de régulation foncière, 
l’analyse s’est appuyée sur l’usage com-
plémentaire de deux outils méthodolo-
giques : (1) des enquêtes de sociologie 
qualitative, permettant de recueillir sous 
une forme structurée une diversité indivi-
duelle de portefeuilles de droits fonciers, 
à l’origine du pluralisme de régulation 
observé ; et (2) une expérimentation de jeu 
de rôle, permettant de faciliter l’expression 
du jeu des acteurs vis-à-vis des différentes 
sources de régulation mobilisées.

Si les enquêtes menées permettent d’ex-
pliciter la diversité que représente l’expres-
sion orienté-acteurs d’un pluralisme de 
régulation, elles se révèlent être un outil 

3. Ainsi un homme n’aura pas forcément les mêmes 
conditions d’accès à la terre et aux ressources 
qu’une femme, ni qu’un cadet par rapport à 
l’aîné de la famille, ni que des chefs de villages 
ou conseillers ruraux par rapport aux populations 
locales (et entre eux), ni qu’un investisseur étranger 
par rapport aux usagers locaux, ni qu’un allochtone 
par rapport à un autochtone, etc.
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méthodologique insufisant ou inapproprié 
pour prendre en compte l’aspect dyna-
mique de cette expression. Elles risquent 
de donner une lecture trop « igée » de cette 
diversité, en imposant une typologie d’usa-
gers et de leurs pratiques foncières. Ce be-
soin de mise en dynamique a donc orienté 
l’analyse vers le choix d’un outil métho-
dologique complémentaire aux entretiens 
individuels, le jeu de rôle, permettant d’étu-
dier la continuité entre les discours résul-
tant de méthodes d’entretiens individuels 
et les logiques d’action qui en découlent 
en pratique, quand les acteurs sont direc-
tement mis en situation dans une arène les 
faisant entrer en interaction avec d’autres 
acteurs (et leurs propres logiques d’action) 
(Ostrom et al., 1994 ; Piveteau, 1995).

Nous avons ainsi conçu pour notre 
analyse un jeu de rôle, tel qu’utilisé dans 
la Modélisation d’accompagnement 
(Bousquet et al., 1996 ; Barreteau et al., 
1997 ; d’Aquino et al., 2002 ; ComMod, 
2005 ; Étienne et al., 2010). Dans cette 
approche, le jeu de rôle est conçu pour 
inviter les réalités des joueurs : les joueurs 
sont les propres acteurs de la description 
d’un contexte, qui devient le cadre de jeu, 
dans lequel ils vont pouvoir simuler, par le 
jeu, leurs pratiques (Barreteau et al., 2001 ; 
d’Aquino et al., 2003 ; Bousquet et al., 
2003 ; Daré et Barreteau, 2003 ; Barreteau 
et al., 2003a et b). Pour modiier les condi-
tions du contexte donné, des situations de 
tensions sont ensuite introduites dans le 
jeu sans que leurs modalités de sortie ne 
puissent être induites par les règles du jeu : 
les joueurs doivent alors mobiliser dans 
leurs propres connaissances et expériences 
les éléments leur permettant de résoudre in-
dividuellement ou collectivement les difi-
cultés qui leur sont soumises (Daré, 2005 ; 
d’Aquino et Bah, 2014).

Processus d’élaboration du jeu de rôle
La construction de ce cadre méthodolo-
gique a été progressive et itérative, sur la 
base d’aller-retour entre analyse théorique, 

enquêtes de terrain dans différentes zones 
rurales du Sénégal, essais de modélisation 
conceptuelle de cette réalité complexe, et 
expérimentation du jeu de rôle construit, 
à travers la mise en œuvre de différents 
temps d’ateliers participatifs (ateliers 
d’élaboration/test du modèle conceptuel, 
du support et du calibrage du jeu, des règles 
du jeu et du processus d’animation, etc.). 
Ce cadre méthodologique s’inscrit dans 
un programme de recherche plus large sur 
la gestion des ressources naturelles qui a 
pris place au Sénégal entre 2010 et 2015, 
et qui portait notamment sur la mise en 
place d’ateliers de simulation participative 
pour concevoir les politiques publiques 
(d’Aquino et Bah, 2013, 2014).

Près de 200 entretiens individuels ont 
été réalisés entre mars 2011 et août 2013 
au Sénégal dans les zones de la vallée du 
leuve Sénégal et de la zone sylvo-pasto-
rale du Ferlo, avec une pluralité d’acteurs 
(agriculteurs, éleveurs, agro-éleveurs, 
allochtones, autochtones, femmes, jeunes, 
chefs de village, conseillers ruraux, admi-
nistration sectorielle, ministres d’État…). 
Le choix des zones d’étude se voulait re-
présentatif de la diversité nationale sahé-
lienne en termes de tensions, de conlits, 
de gestions et d’usages qu’il est possible 
de faire des ressources foncières. Ces deux 
zones se différencient, entre autres, par 
leur niveau d’intégration à l’agriculture in-
tensive, allant de pair avec une apparition 
plus ou moins prononcée de sources de 
régulation foncière oficielles dans les pra-
tiques d’accès aux ressources des usagers.

À ce propos, au Sénégal, la gestion 
foncière repose oficiellement sur la loi 
n° 64-46 du 17 juin 1964, relative au do-
maine national. L’État détient les terres du 
domaine national et peut sur cette base, en 
justiiant au préalable d’un intérêt public, 
mobiliser à tout moment des terres du 
Domaine national et les faire immatricu-
ler en son nom (elles rentrent alors dans le 
domaine public ou privé de l’État) et/ou les 
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céder par le biais de titres fonciers à divers 
projets, notamment d’investissements fon-
ciers. Par ailleurs, à partir de 1972 et depuis 
l’initiation du processus de décentralisa-
tion, la gérance des terres du Domaine na-
tional est oficiellement laissée aux collec-
tivités locales de base, à savoir les conseils 
ruraux pour les communautés rurales. Les 
terres du Domaine national ne peuvent faire 
l’objet que d’affectations aux membres des 
communautés rurales concernées, excluant 
toute capacité de transaction. De durée 
indéterminée, l’affectation est productrice 
d’un droit d’usage (relativement limité). 
La loi sur le Domaine national ne reconnaît 
pas oficiellement les droits dits « coutu-
miers », antérieurs à sa mise en place, et les 
ressources qu’ils peuvent concerner ont été 
directement intégrées dans ce qui compose 
aujourd’hui le Domaine national.

La zone sylvo-pastorale du Ferlo loca-
lisée au centre de la zone sahélienne, au 
nord-est du Sénégal, concentre une popu-
lation d’éleveurs transhumants, couplant 
leur activité principale à des activités de 
cultures pluviales pendant l’hivernage, 
et de cueillette tout au long de l’année. 
La zone concentre la plus grande partie 
des espaces de pâturage du pays et béné-
icie depuis les indépendances de projets 
de mise en place de grands forages pour 
l’abreuvement des troupeaux. Ainsi, de 
nombreux éleveurs transhumants saison-
niers viennent cycliquement s’ajouter à 
la population résidente. En dehors des 
conlits autour de la ressource en eau, quan-
titativement insufisante pour subvenir aux 
besoins des résidents et des transhumants, 
et ceux autour de l’avancée du front ara-
chidier réduisant petit à petit l’espace dis-
ponible à l’élevage, les tensions foncières 
sont encore relativement absentes de cette 
zone. Les sources informelles de régula-
tion foncière prédominent dans les interac-
tions pour accéder aux ressources.

La zone autour du lac de Guiers dans 
la partie nord-ouest de la vallée du leuve 

Sénégal est quant à elle au cœur de grandes 
tensions foncières. Les terres aux abords 
directs du lac sont facilement irrigables et 
la population résidente y développe, sur la 
base d’affectations foncières délivrées par 
les conseils ruraux, une petite agriculture 
irriguée depuis les années 1990. Depuis 
2008, ces mêmes terres sont également 
convoitées par des investisseurs ayant les 
moyens de mettre jusqu’à plusieurs mil-
liers d’hectares en valeur, et certains pro-
jets de cette nature sont, majoritairement 
par le biais de titres fonciers délivrés par 
l’État, en cours d’implantation dans la 
zone. Par ailleurs, sur les terres exondées 
plus éloignées des abords directs du lac 
évoluent des populations d’éleveurs se rap-
prochant de celles de la zone sylvo-pasto-
rale du Ferlo, le lac de Guiers représentant 
une source d’abreuvement non négligeable 
pour les troupeaux de la zone. Cette zone 
cristallise donc différentes formes de ten-
sions concernant la ressource foncière, des 
conlits d’espace entre usagers autochtones 
de la zone (agriculteurs/éleveurs, agricul-
ture pluviale/irriguée…), ainsi qu’entre 
autochtones et allochtones (résidents/
non-résidents d’une communauté rurale, 
sénégalais/étrangers, petites agricultures 
familiales/grands projets d’investissement 
fonciers…).

Hypothèse de recherche explorée 
par le jeu de rôle
Au regard et en complément de ces pre-
miers travaux d’enquêtes, l’hypothèse 
qu’il nous semblait important d’explorer, 
et pour laquelle l’expérimentation d’un 
jeu de rôle était pertinente, concerne (1) la 
logique mise en œuvre par les popula-
tions locales pour le choix d’une source 
de régulation parmi les différentes sources 
qu’elles considèrent disponibles, ainsi que 
(2) la logique pouvant les amener à chan-
ger de source de régulation en fonction de 
l’évolution du contexte : l’usager mobi-
liserait parmi les sources de régulation 
qu’il considère exister celle qui sécurise 
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le mieux son accès à chacune des par-
celles qu’il souhaite exploiter, au regard du 
contexte donné et du type d’exploitation 
envisagé sur la parcelle (la perception de la 
sécurité foncière peut être en effet condi-
tionnée à la nature de l’activité réalisée 
(Bruce et Migot-Adholla, 1994). Un même 
usager peut en effet très bien préférer pour 
l’exploitation des terres dans son village 
une sécurisation basée sur des droits sai-
sonniers oraux régulés chaque année par le 
chef de village, et rechercher en parallèle 
sur une autre terre une sécurisation par un 
droit écrit délivré par une instance ofi-
cielle.

Cette hypothèse découle du constat 
que les usagers du foncier ne semblent 
pas prendre en compte exclusivement une 
source de régulation plutôt qu’une autre. 
Ils puisent selon les contextes et leurs be-
soins dans ce pluralisme de régulation fon-
cière. Ils cherchent ce faisant à sécuriser au 
mieux leur accès au foncier, en mobilisant 
les sources de régulation qui font le plus 
sens pour eux, au regard de leurs percep-
tions et du contexte rencontré (de la nature 
de la ressource ou de l’activité, de la pres-
sion sur les ressources, etc.). La sécurité 
foncière est donc considérée ici comme un 
sentiment, fruit d’un processus dynamique 
qui change et s’adapte en fonction des 

conditions d’un contexte donné (Le Roy, 
1999).

3. Protocole expérimental

Support de jeu et initialisation 
de l’expérience
Le jeu de rôle met à la disposition des 
joueurs, des paysans sahéliens, un pla-
teau représentant un territoire avec des 
parcelles de divers paysages, contenant 
des ressources naturelles diversiiées  
(igure 1). Une diversité de sources pos-
sibles de régulation foncière, laissées au 
choix du joueur, permet de sécuriser l’ac-
cès à ces ressources naturelles. L’objectif 
du joueur est d’accéder et d’exploiter des 
parcelles dans ce territoire, en situation 
environnementale dificile, pour produire 
et subvenir aux besoins de sa famille. Le 
pas de temps (équivalent à un tour de jeu) 
est celui de la saison culturale. Les parti-
cipants n’ont pas de rôle spéciique assi-
gné, autre qu’être usager des ressources 
naturelles, ni de règles de conduite pré-
alablement dictées. Les actions et com-
portements sont laissés au libre arbitre du 
joueur, simplement soutenus par quelques 
règles de base permettant de présenter la 
simulation sous forme de jeu. Les para-
mètres ixés dans le jeu sont ainsi unique-
ment liés à la représentation simpliiée de 

Figure 1. Plateforme expérimentale du jeu de rôle
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Crédit Photos : Jérémy Bourgoin et Hermine Papazian.
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dynamiques agro-écologiques4 et à l’intro-
duction progressive de scénarios poussant 
les joueurs à réagir et à mettre en œuvre 
leurs logiques de mobilisation d’un plura-
lisme de régulation foncière.

Le modèle de plateau de jeu utilisé re-
présente la carte d’une région sahélienne 
typique avec différents types de milieux 
naturels : les bas-fonds fertiles, les dunes 
sableuses intermédiaires et les sols dégra-
dés. Chaque carré équivaut à une parcelle 
que les différents joueurs de la commu-
nauté locale peuvent exploiter, saison 
après saison, en y installant différentes 
activités (agriculture, élevage, cueillette). 
En fonction de la nature du milieu et de la 
pluviométrie de l’année en cours, le stock 
de ressources disponibles par parcelle 
(représentées par les billes noires), et donc 
le potentiel agro-économique, ne sera pas 
le même. En pratiquant ces activités, les 
joueurs récoltent ainsi plus ou moins de 
billes de ressources permettant d’estimer 
et de comparer leur production. Chaque 
joueur conserve ces unités de production, 
qu’il utilise ensuite pour ses différentes 
dépenses (nourrir sa famille, investir dans 
les activités, etc.).

Le jeu de rôle propose trois sources de 
régulation foncière, spéciiquement choi-
sies parmi la diversité de sources recueil-
lies au cours des travaux d’enquête :

 – la « tradition », symbolisant les règles 
d’usage et de gestion mises en place au 
il des siècles par les populations sahé-
liennes, sous l’autorité de chefs de terre. 
Ces règles sont caractérisées ici par des 
accords oraux d’accès négociés au début 
de chaque saison culturale et autorisant 

4. La dynamique de pluviométrie, très simpliiée, 
a pour unique but de mettre l’accent sur les 
conditions sahéliennes en termes de grande 
variabilité et d’incertitude : le rapport est ainsi 
de 1 à 10 pour la quantité de pluie qui tombe 
d’une année à l’autre, mais aussi sur une même 
année d’une parcelle à l’autre, car les pluies sont 
extrêmement localisées.

potentiellement l’usage collectif des res-
sources d’une même parcelle ;

 – l’affectation foncière, autorisation de 
mise en valeur octroyée par les commu-
nautés rurales ;

 – le titre foncier, titre de propriété privée 
octroyé par l’État.

Ce choix de sources de régulation est lié 
à l’hypothèse que, pour comprendre com-
ment les futures réformes foncières seront 
considérées et intégrées aux pratiques des 
usagers sahéliens, l’analyse doit commen-
cer par explorer de manière plus approfon-
die comment les populations sahéliennes 
ont ou non intégré à leurs sources de régu-
lation locales préexistantes les différentes 
politiques foncières historiquement mises 
en place par les États sahéliens.

Les différences sources de régulation 
foncière sont introduites par les anima-
teurs, au cours de certains scénarios de jeu. 
Ces scénarios ont en effet été construits 
pour permettre également de tester dans 
quelles conditions les joueurs peuvent 
être amenés à mobiliser d’eux-mêmes ces 
différentes sources, qui peuvent leur être 
familières, sans que les animateurs ne les 
leur proposent.

La situation initiale de jeu est donc la 
suivante : le plateau de jeu représente un 
terroir sous la régulation d’un chef de terre 
et les joueurs répartissent leurs activités 
dans cet espace aux caractéristiques iné-
gales, avec le principe de l’accord tacite 
préalable du chef de terre. Les joueurs 
ont initialement tous les mêmes moyens 
de production pour réaliser leurs activi-
tés. Le jeu se déroule en 6 tours, sous la 
forme d’une succession saison des pluies/
saison sèche. En lien avec le calibrage du 
jeu et les besoins des scénarios dévelop-
pés, quatre plateaux de jeu, tous identiques 
et rassemblant chacun cinq joueurs, sont 
installés. Ain de limiter les biais et jeux 
d’inluence, les cinq joueurs de chaque 
plateau évoluent de manière isolée de ceux 
des autres plateaux.
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Introduction progressive de scénarios  
de « fragilisation foncière »
Dans ce contexte de jeu, pour tester notre 
hypothèse concernant la logique des popu-
lations dans leur choix d’une source de 
régulation, l’animateur introduit des scé-
narios pouvant amener un usager à consi-
dérer sa sécurisation foncière fragilisée, 
au point de l’amener à modiier la source 
de régulation qu’il mobilise. En lien avec 
les réalités des deux études de cas sénéga-
laises réalisées, deux causes possibles de 
perception de fragilisation foncière sont 
ici testées : (1) une pression trop forte sur 
les ressources, jouant sur une évolution du 
contexte spatial ou (2) un type d’activité 
nécessitant un investissement important, 
jouant sur une évolution du contexte éco-
nomique (et sur le lien entre perception 
de sécurité foncière et type d’exploitation 
envisagé).

Pour la première cause de perception de 
fragilisation foncière à tester, on introduit 

progressivement dans le jeu deux natures 
de pression : (1) une saturation des res-
sources disponibles ou (2) une fermeture 
de l’espace (igure 2). L’introduction de 
ces deux natures de pression est progres-
sive, en deux temps : 10 % d’occupation 
de l’espace au troisième tour de jeu et 
30 % au cinquième tour. De plus, les deux 
scénarios de pression sont distingués selon 
que la pression est introduite aléatoirement 
dans tout l’environnement du plateau de 
jeu, quelle que soit la nature du milieu, 
ou qu’elle est localisée au niveau des bas-
fonds, les terres les plus fertiles. Il s’agit 
d’évaluer si l’intérêt que les différents usa-
gers peuvent porter à la ressource, et donc 
au besoin d’en sécuriser l’accès, varie 
en fonction de la valeur de la ressource 
(Platteau, 2003).

Dans le premier scénario de saturation 
des ressources disponibles (plateaux 1 
et 2), la pression est introduite sans modi-
ier la régulation foncière traditionnelle 

Figure 2. Calibrage de l’introduction (tour 3, 10 % d’occupation) de la pression sur l’espace et les 
ressources

 
 

 
plateau 1 : saturation des ressources 

aléatoire 
plateau 2 : saturation des ressources 

sur les bas-fonds 

    

plateau 3 : fermeture de l’espace aléatoire plateau 4 : fermeture de l’espace 
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Crédit Photos : Jérémy Bourgoin et Hermine Papazian.



ÉCONOMIE RURALE 353-354/MAI-JUILLET 2016 • 35 

Hermine PAPAZIAN, Patrick d’AQUINO, Jérémy BOURGOIN, Alpha BA

RECHERCHE

opérant initialement : l’animateur intro-
duit une saturation des ressources à travers 
l’ajout sur les parcelles de plus en plus de 
pastilles d’activités (agriculture, élevage 
et cueillette). Ces pastilles sont présentées 
aux joueurs comme des joueurs ictifs, 
descendants de ressortissants de la com-
munauté qui auraient atteint l’âge d’initier 
leurs propres activités, participant ainsi à 
saturer les ressources disponibles. Dans le 
second scénario de fermeture de l’espace 
(plateaux 3 et 4), la pression est introduite 
en ajoutant cette fois à la régulation fon-
cière initialement en place d’autres sources 
de régulation : de nouveaux joueurs ictifs, 
ressortissants de la communauté, mobi-
lisent pour occuper des parcelles de nou-
velles sources de régulation (affectation ou 
titre, selon le scénario). Des post-its sym-
bolisant ces attributions foncières (jaunes 
pour les affectations, roses pour les titres) 
sont déposés sur les parcelles, ce qui crée 
une fermeture progressive de l’espace et ra-
réie ainsi la ressource foncière disponible.

La deuxième cause de perception de 
fragilisation foncière à tester concerne le 
niveau d’investissement nécessaire pour 
l’activité concernée. Des scénarios per-
mettant de tester cette hypothèse sont donc 
introduits dans le jeu. Dès le tour 2 et la 
première saison sèche, chaque joueur a 
la possibilité d’investir dans l’aménage-
ment de points d’eau5, qui limitent la forte 
dépendance à la pluviométrie annuelle 
en rendant par là même les activités plus 
intensives. Ensuite, au quatrième tour, un 
forage est implanté sur des terres à faible 
valeur ajoutée (milieux sableux et dégra-
dés), mais pour lesquelles la nouvelle dis-
ponibilité en eau accroît considérablement 
le potentiel agro-économique, lui confé-
rant une valeur plus élevée, sous réserve 
de disposer de inancement sufisant pour 
aménager les terres. Enin, au début du 

5. Trois types de points d’eau sont proposés, 
les plus productifs étant ceux nécessitant le plus 
d’investissement.

troisième tour de jeu, un scénario « inves-
tisseur » est joué : des unités de production 
(billes) supplémentaires sont fournies à 
l’un des joueurs, choisi au hasard, ce qui 
modiie de manière conséquente ses capa-
cités d’investir.

Déroulement global des tours de jeu
Les 5 premiers tours de jeu sont similaires 
(voir tableau 1), le seul élément de varia-
tion se situant au niveau de la nature et de la 
localisation de la pression introduite (voir 
igure 2). Cette volontaire linéarité a pour 
objectif de permettre de cibler au mieux les 
facteurs explicatifs des choix de régulation 
foncière des différents joueurs en fonction 
des évolutions de leurs contextes de jeu 
respectifs. Le dernier tour de jeu laisse au 
contraire à l’animateur de chaque plateau 
le soin de choisir le scénario de pression 
foncière qui sera simulé pour le tour 6, au 
regard de ce qui est ressorti au niveau de 
son plateau lors des 5 premiers tours de jeu. 
Des temps de débrieings sont pour cela ré-
alisés à la in de chaque tour au niveau de 
chacun des plateaux de jeu, pour générer 
une rélexion collective et une explicitation 
de la vision des différents joueurs, au-delà 
de leurs logiques décisionnelles indivi-
duelles. Ces temps permettent aux acteurs 
d’émettre des hypothèses et de formuler 
des idées de solutions à ces situations de 
fragilisations foncières, que l’animateur 
de chacun des plateaux peut décider d’uti-
liser comme scénario pour le dernier tour 
de jeu.

Le choix d’autoriser un dernier tour de 
jeu ouvert et souple se base sur le double 
objectif : (1) de permettre à chaque anima-
teur d’explorer de manière plus aboutie les 
enjeux spéciiques à son plateau de jeu et 
les logiques de mobilisation des différentes 
sources de régulation en conséquence, ces 
enjeux prenant forme progressivement au 
il des tours de jeu en fonction de ce que 
les joueurs apportent de leurs réalités res-
pectives ; et (2) de permettre aux organi-
sateurs, à travers ces temps de débrieings 
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et les potentielles idées de solutions qui en 
découlent, de recueillir des connaissances 
complémentaires à celles de l’observation 
directe des logiques d’action des joueurs 
lors des 5 premiers tours de jeu.

Le jeu de rôle a été expérimenté dans 
les mêmes deux zones rurales sénégalaises 
dans lesquelles les travaux préalables 
d’entretiens individuels ont été menés. Les 
deux ateliers participatifs, de 20 joueurs à 
chaque fois (5 joueurs par plateau), ont été 
respectivement réalisés dans les villages 
de Sinthiou Bamambé, dans la zone sylvo-
pastorale du Ferlo, et de Guia, dans la par-
tie aménagée et majoritairement irriguée 
de la vallée du leuve Sénégal.

L’équipe scientiique mobilisée pour la 
réalisation des ateliers était la même pour 
les deux expériences. Les animateurs fai-
sant par ailleurs partie du programme de 
recherche plus global dans lequel s’insère 
la présente recherche, ils ont par ce biais 
pu bénéicier de formations progressives 
au travail d’animateur et au processus 
d’animation de ce jeu de rôle en particulier. 
Chaque animateur a supervisé le même 
plateau de jeu pour les deux ateliers, adop-
tant les mêmes cinq premiers scénarios de 
tour de jeu spéciiques (en termes de nature 
et de localisation de pression introduite) au 
contexte de son plateau (voir tableau 1 et 
igure 2). Seul le sixième tour de jeu a pu 

varier d’un plateau à l’autre, et d’un atelier 
à l’autre.

La sélection des participants à chacun 
des ateliers a été réalisée par deux parte-
naires locaux respectivement originaires 
de chacune des zones rurales où ont été 
réalisées les deux expériences. Le pro-
cessus de sélection avait pour volonté de 
permettre l’expression de la plus grande 
diversité de points de vue possible, en étant 
qualitativement représentatif des différents 
statuts sociaux et usages locaux. Ainsi, la 
même pluralité d’acteurs que ceux rencon-
trés lors des travaux d’entretiens indivi-
duels (supra) a été conviée pour chacune 
des zones. Le placement de ces acteurs 
au niveau des quatre plateaux de jeu était 
orienté de manière à permettre également 
une représentativité intra-plateau.

Résultats

1. Résultats de l’atelier 
en zone sylvopastorale du Ferlo

Propositions de scénarios de jeu au tour 6
Un premier résultat d’atelier concerne le 
choix de scénarios que les animateurs de 
chacun des plateaux ont décidé de jouer au 
dernier tour de jeu, à la suite des cinq pre-
miers tours similaires. Sur le premier pla-
teau, où la régulation foncière en cours était 
depuis le premier tour « traditionnelle », 

Tableau 1. Succession des scénarios de jeu (SS = saison sèche / SP = saison des pluies)

TOUR DE JEU SCÉNARIO INTRODUIT

TOUR 1 (SP) Introduction de la régulation foncière « tradition »

TOUR 2 (SS) Introduction de la possibilité d’investir dans des points d’eau

TOUR 3 (SP)
Introduction d’un joueur « investisseur » (tiré au sort, il hérite de 30 billes additionnelles)
Introduction de la pression sur l’espace ou les ressources au niveau des différents plateaux 
(taux de saturation de l’espace : 10 %)

TOUR 4 (SS)
Introduction d’un événement forage, amené par un projet de développement, positionné 
dans les terres du milieu sablonneux et rendant permanent l’accès à l’eau (moyennant 
inancement) pour les espaces exploités autour du forage

TOUR 5 (SP)
Généralisation de la pression sur les espaces et les ressources au niveau des différents 
plateaux (taux de saturation de l’espace : 30 %)

TOUR 6 (SS) Scénario libre introduit par l’animateur en fonction de l’évolution du jeu sur son plateau

Source : Les auteurs.
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l’animateur a choisi de inalement intro-
duire de manière dominante les affectations 
foncières (taux d’occupation de l’espace : 
30 %). Sur les plateaux 3 et 4, les anima-
teurs ont choisi de remplacer certaines 
affectations foncières (papiers jaunes) par 
des titres fonciers (papiers roses) (taux 
d’occupation de l’espace en TF : 10 %). 
Leur objectif était ici d’observer comment 
la potentielle force de sécurisation foncière 
apportée par cette nouvelle source de régu-
lation serait considérée par les joueurs par 
rapport au potentiel des sources de régu-
lation traditionnelles ou aux affectations 
foncières déjà en jeu.

Au niveau du plateau 2, les temps de 
bilan ont donné lieu à des formulations 
de scénarios par les joueurs à l’issue 
du processus d’explicitation collective. 
L’animateur a choisi de s’appuyer sur ces 
propositions pour le scénario du tour 6. 
Pour répondre à la démographie grandis-
sante entraînant une diminution importante 
des rendements et des revenus, les joueurs 
du plateau 2 ont conclu qu’il devenait 

urgent de déplacer leurs activités dans des 
espaces plus hauts avec moins de pres-
sions, même si ces espaces étaient moins 
fertiles, et de laisser les bas-fonds saturés 
aux nouveaux arrivants.

Évolution des pratiques d’acteurs 
en fonction de l’évolution 
du contexte initial
Les résultats de ce premier atelier (igure 3) 
montrent que la régulation foncière locale 
informelle reste une source de régulation 
prioritaire, et sécurisante, pour les usagers 
du foncier, puisqu’ils ne cherchent pas à la 
modiier dans leurs démarches d’accès au 
foncier, même en cas de fortes pressions 
sur l’espace (plateaux 1 et 2). Par ailleurs, 
les joueurs ne considèrent pas ce type de 
sécurisation comme un frein à l’investis-
sement, quelle que soit l’activité réalisée. 
Les joueurs investissent ainsi (individuel-
lement ou en s’associant collectivement) 
dans les points d’eau et dans l’aménage-
ment des terres autour des points d’eau en 
se contentant de ce type de sécurisation, y 

Figure 3. Synthèse des résultats de l’atelier de Sinthiou Bamambé représentant l’évolution des pratiques 
d’accès aux ressources foncières des joueurs des différents plateaux en fonction des scénarios de jeu 
introduits

4 
 

 

 
Source : les auteurs.
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compris les joueurs « investisseurs » à qui 
l’on donne les moyens d’investir de façon 
plus conséquente.

Lorsque la pression sur l’espace et les 
ressources est juste introduite au tour 3, 
elle n’entraîne pas de modiication des pra-
tiques des acteurs. Lorsque la pression de-
vient maximale au tour 5, les modiications 
des pratiques sont différentes suivant le 
contexte qui est proposé aux joueurs : dans 
les contextes où la régulation « tradition-
nelle » opère (plateaux 1 et 2) les joueurs 
ne changent pas de source de sécurisation 
foncière, même quand d’autres sources, 
telles que les affectations foncières, sont 
inalement introduites de manière domi-
nante (plateau 1, tour 6). Les joueurs pré-
fèrent déplacer leurs activités dans l’espace 
pour essayer d’optimiser au mieux l’usage 
des ressources au regard de la pression 
grandissante (stratégies habituelles dans ce 
milieu dificile). Dans les contextes où de 
nouvelles sources de régulation foncière 
deviennent dominantes (plateaux 3 et 4), 
la plupart des joueurs inissent par deman-
der le type de sécurisation foncière domi-
nant (d’abord affectation, puis titre), avec 
une réactivité plus grande lorsque ce sont 
uniquement les terres les plus fertiles qui 
sont visées par les affectations (plateau 4, 
tour 5).

2. Résultats de l’atelier dans vallée 
du leuve Sénégal

Propositions de scénarios de jeu au tour 6
Les résultats de ce deuxième atelier 
montrent que les temps de débrieing col-
lectif entre joueurs n’ont donné lieu à des 
formulations de scénarios que l’animateur 
choisit d’exploiter ici encore qu’au niveau 
du plateau 2. Sur ce dernier, le tour 6 prend 
cette fois-ci la forme d’un déplacement des 
nouveaux arrivants dans les zones hautes 
et moins fertiles et d’attribution d’affecta-
tions foncières aux joueurs sur les espaces 
des bas-fonds fertiles. Les participants 
choisissent ici d’eux-mêmes de mobiliser 

une nouvelle source de régulation fon-
cière, l’affectation, sans que celle-ci n’ait 
été introduite au préalable par l’animateur. 
Dans ce même contexte à l’atelier 1, les 
joueurs du plateau 2 avaient proposé des 
stratégies de déplacement des activités 
dans l’espace pour essayer d’optimiser au 
mieux l’usage des ressources au regard de 
la pression grandissante, mais ces straté-
gies n’incluaient pas de modiication des 
sources de régulation foncière mobilisées.

Pour les trois autres plateaux de jeu, les 
scénarios du tour 6 ont été directement dé-
cidés par les animateurs, et alternent entre 
l’introduction d’affectations foncières 
(plateau 1) ou de titres fonciers (plateaux 3 
et 4) à plus ou moins grand taux d’occupa-
tion de l’espace.

Évolution des pratiques d’acteurs 
en fonction de l’évolution 
du contexte initial

Les comportements des joueurs sont com-
parables à ceux du premier atelier, mais 
les seuils de pression, au-delà desquels les 
joueurs modiient les sources de régulation 
foncière mobilisées, sont plus rapidement 
atteints (igure 4). Ainsi, tant que l’on ne 
modiie pas les sources initiales de régula-
tion en place (plateaux 1 et 2), les joueurs 
investissent et réalisent ici encore leurs 
activités sans rechercher de source autre 
de sécurisation foncière. Par contre, dès 
que la pression foncière change de nature 
et est portée par des affectations foncières 
au tour 6, à la différence de l’atelier 1 les 
joueurs de ces mêmes plateaux choisissent 
unanimement de les adopter pour répondre 
à cette pression dominante (plateau 1), 
voire introduisent d’eux-mêmes cette nou-
velle source de régulation foncière (pla-
teau 2).

Par ailleurs, dès que l’affectation fon-
cière est introduite au tour 3 sur les plateaux 
3 et 4, elle est cette fois directement mobi-
lisée au préalable de la réalisation de leurs 
activités par les joueurs « investisseurs », 
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à qui l’on donne les moyens d’investir de 
façon plus conséquente. Lorsque la ferme-
ture de l’espace via affectations foncières 
devient dominante au tour 5 sur ces mêmes 
deux plateaux, l’ensemble des joueurs du 
plateau fait des demandes d’affectations 
foncières. Et lorsque les affectations fon-
cières sont modiiées en titres fonciers au 
tour 6, les joueurs optent alors de manière 
unanime pour cette nouvelle forme de ré-
gulation.

Discussion

Les résultats de l’expérimentation du jeu 
de rôle dans ces deux zones rurales aux 
contextes diversiiés peuvent être rappro-
chés des réalités foncières observées au 
préalable dans ces mêmes deux zones lors 
des travaux de terrain. Dans une zone où 
les tensions foncières prédominent (atelier 
de Guia dans la partie irriguée de la val-
lée du leuve Sénégal), où la perception de 

sécurité foncière est déjà fragilisée et où les 
sources oficielles de régulation foncière 
telles que les affectations et titres fonciers 
sont présentes, les participants sont plus 
réactifs et modiient plus rapidement leurs 
logiques d’accès aux ressources pour opter 
pour ces nouvelles sources. À l’inverse, 
dans les contextes où les sources oficielles 
de régulation ont peu d’emprise (atelier de 
Sinthiou-Bamambé dans la zone sylvo-
pastorale du Ferlo), les sources dites « tra-
ditionnelles » de régulation restent un gage 
de sécurité sufisant pour les acteurs, au 
point qu’ils investissent dans leurs activités 
rurales sur la base de ces seuls droits dits 
coutumiers. Ce dernier résultat va dans le 
sens de nombreux travaux antérieurs ayant 
démontré que ni la propriété privée ni un 
statut foncier formel ne sont une condition 
indispensable pour l’investissement des 
paysans africains (Bruce et Migot-Adholla, 
1994 ; Le Roy, 1995b ; Wade, 1987 ; 
Lavigne Delville, 1998 et 2010).

Figure 4. Synthèse des résultats de l’atelier de Guia représentant l’évolution des pratiques d’accès aux 
ressources foncières des joueurs des différents plateaux en fonction des scénarios de jeu introduits
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Source : les auteurs.
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Les résultats mettent en avant qu’en 
termes de dynamique de mobilisation de 
ce pluralisme de régulation, les usagers 
semblent agir en partie par imitation dans 
leurs logiques d’action, en s’adaptant à 
la source de régulation foncière prédomi-
nante, qu’elle soit oficielle ou pas, dans la 
zone où se situe la ressource dont l’usager 
nécessite l’accès. La perception de sécurité 
foncière se ferait donc pour un usager au 
moins en partie sur la base de ce qui est 
reconnu par les autres, car cette reconnais-
sance assure à l’usager une non-contesta-
tion de ses droits fonciers (Bruce et Migot-
Adholla, 1994 ; Colin et al., 2010 ; Aubert, 
2013). Les critères sociaux et la stabilité 
sociale de l’ensemble du socio-écosystème 
font donc encore grandement partie des 
processus décisionnels (Golan, 1994 ; Le 
Roy, 1999 ; Lavigne Delville, 2007). Ce 
principe d’imitation pour une reconnais-
sance par les pairs peut également expli-
quer pourquoi, dans les contextes où le 
fait de sécuriser de l’investissement dans 
son activité par l’obtention d’un « papier » 
est installé dans la réalité des pratiques, 
cela fait sens pour les usagers et qu’ils 
mobilisent cette source de régulation fon-
cière en conséquence, là où, dans d’autres 
contextes, cet investissement peut encore 
se faire sur la base de réalités foncières 
exclusivement « traditionnelles ».

La nature de ces nouvelles sources de 
régulation introduites par des politiques 
foncières (propriété privée, bail, affecta-
tion…) ne semble par ailleurs pas avoir 
de valeur en soi pour les acteurs, ils la 
choisissent de manière stratégique parce 
qu’elle semble constituer ce qui sécurisera 
le mieux leur accès au foncier dans ces 
nouveaux contextes d’insécurité foncière 
où leurs pratiques actuelles ne sufisent 
plus. Ces sources de régulation ne résul-
tant pas initialement des pratiques des ac-
teurs, ils les considèrent en effet avec une 
certaine distance et ne les mobilisent que 
dans les zones où leurs pairs les ont déjà, 
au préalable, légitimés dans leurs pratiques 

d’accès. Cette légitimation semble d’ail-
leurs viser davantage à se protéger contre 
les effets possibles de ces nouvelles régu-
lations imposées qu’à sécuriser des droits 
susceptibles d’être remis en cause locale-
ment (Barthès, 2009).

L’expérience de jeu de rôle conduite ici 
a donc permis d’apporter des éléments de 
compréhension sur les critères de choix 
suivant lesquels les usagers décident de 
mobiliser différentes sources de régula-
tion pour accéder au foncier. Sur ce point, 
les méthodes d’enquête sur la base de 
jeux de rôle conirment leur intérêt pour 
autoriser un recueil de connaissances sur 
les pratiques d’acteurs mis en situation, 
constituant ainsi un intéressant outil com-
plémentaire aux méthodes d’enquête de 
sociologie qualitative. Pour espérer monter 
en généricité dans les résultats observés, 
l’expérience gagnerait à être reproduite 
dans d’autres zones rurales du Sénégal (et 
en réalisant plus qu’un seul atelier dans 
une même zone). Cela permettrait notam-
ment de réduire les biais potentiellement 
induits dans toute démarche de jeu de rôle 
par les jeux de pouvoir et d’inluence qui 
peuvent s’installer (1) entre participants 
d’une part, du fait de la diversité de leurs 
positionnements sociaux, et (2) entre les 
participants et les animateurs, par la ma-
nière qu’ont ces derniers de conduire et 
orienter le déroulement du jeu, et de la part 
de leurs propres perceptions qu’ils peuvent 
inclure (même inconsciemment) dans cette 
animation (d’Aquino et Bah, 2014).

*

* *
L’usage complémentaire d’entretiens 
individuels et d’une expérimentation de 
simulation participative via un jeu de rôle 
a permis d’illustrer l’expression dyna-
mique d’un pluralisme « orienté-acteurs » 
de régulation foncière, tel qu’il existe ac-
tuellement dans les ruralités sénégalaises. 
Les principaux résultats tendent à conir-
mer qu’au-delà de ce que l’État décide de 
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reconnaître comme norme et d’intégrer 
au droit positif de la société, les acteurs 
du foncier considèrent que les sources 
traditionnelles de droits existent toujours, 
tout en ne niant pas que le droit moderne 
existe aussi. Il en résulte qu’en matière de 
régulation foncière, les acteurs s’appuient 
en pratique davantage sur un portefeuille 
de sources de régulations, dans lequel ils 
puisent selon le contexte pour sécuriser au 
mieux leur accès aux ressources, que sur 
une seule référence de régulation reconnue 
et appliquée par tous.

Si ce premier travail est particulière-
ment focalisé sur la pluralité de régulations 
à propos de l’accès aux ressources (Ribot 
et Peluso, 2003), le concept de pluralisme 
de régulation tel que nous le proposons 

englobe toutes sources de régulations de 
l’accès et de l’utilisation des ressources 
naturelles, depuis l’accès aux ressources 
jusqu’aux règlements des conlits sur les-
dites ressources (Mathieu, 1996 ; Barthès, 
2009) et aux mécanismes de contrôles et 
de sanction. Dans tous ces domaines de ré-
gulation, l’acteur puise dans les différentes 
références de régulation qu’il perçoit, en 
les considérant plus comme des sources 
que comme des systèmes globaux de régu-
lation à respecter et intégrer dans leur tota-
lité. Dans ces conditions, les potentielles 
réformes foncières au Sénégal ou dans 
d’autres pays d’Afrique sahélienne sont 
susceptibles d’être intégrées selon cette 
logique locale dans les pratiques foncières 
effectives des acteurs concernés. ■
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